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EXPOSÉ DES MOTIFS

Dans  le  cadre  de  la  neuvième année  de  mise en  œuvre  du  plan  d’urgence  pour  les  lycées
franciliens (PPI 2017-2027) voté par l’assemblée régionale par délibération n° CR 2017-59 du 10
mars 2017 et révisé par délibération n° CR 2021-012 du 4 février 2021, il est proposé à votre
approbation, au  titre  du  quatrième rapport  de  l’année  2025, l’individualisation  d’une  nouvelle
opération  de rénovation  énergétique,  l’ajustement  des  budgets d’opérations  en phase Etudes,
l’affectation d’un budget pour le dispositif « Lycées éco-responsables », l’affectation d’autorisations
de programme et d’engagement au titre de l’exécution des opérations relevant du Plan d’urgence
ainsi qu’un avenant à une convention de financement avec la Ville de Paris.

1. Rénovation énergétique

1.1 Rénovation énergétique du lycée Parc de Vilgénis à Massy (91)

Dans le cadre de l’accélération de la mise en œuvre du Plan d’urgence, il est proposé d’approuver
le lancement d’une nouvelle  opération de rénovation énergétique au lycée Parc de Vilgénis  à
Massy (91), conformément au programme joint en annexe 1 à la présente délibération.

Une autorisation de programme pour les études est affectée à hauteur de  5 966 000 € pour un
montant total d’opération estimé à  29 830 000 €  sur le chapitre 902 « Enseignement, formation
professionnelle et apprentissage », code fonctionnel 222 « Lycées publics », programme HP 222-
001 «  Opérations travaux dans les lycées publics » (122001),  action «  Rénovation des lycées
publics » (12200104) du budget 2025.

1.2 Affectation complémentaires sur les opérations de rénovation énergétique en
cours de réalisation

Il  est proposé de voter  des autorisations de programme pour la phase travaux  concernant  les
opérations de rénovation énergétique suivantes :

 Lycée Jean Zay à Aulnay-sous-Bois (93) à hauteur de 21 986 080 € ;
 Lycée Louis Armand à Nogent-sur-Marne (94) à hauteur de 23 640 000 € ;

Et des autorisations de programme et d’engagement sur les opérations  suivantes  en cours de
réalisation :

 Lycée Léonard de Vinci à Tremblay-en-France (93) à hauteur de 46 000 € ;
 Lycée Voilin à Puteaux (92) à hauteur de 1 700 000 € sur le budget Travaux et 307 000 €

sur le budget Exploitation ;

Soit un montant d’autorisations de programme et d’engagement sur le budget 2025 à hauteur de :
- 47 372 080 € sur le chapitre 902 « Enseignement, formation professionnelle et apprentissage »,
code fonctionnel 222 « Lycées publics », programme HP 222-001 « Opérations travaux dans les
lycées publics » (122001), action « Rénovation des lycées publics » (12200104) ;
-  307 000  € sur le chapitre 932  « Enseignement, formation professionnelle et apprentissage  »,
code  fonctionnel  222  «  Lycées  publics  »,  programme  HP  222-006 «  Dépenses  de  gestion
associées  aux  programmes  scolaires »  (122006),  action  «  Prestations  liées  aux  travaux »
(12200602).
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2. Restructuration de la demi-pension, réhabilitation thermique et réfection des sols
des bâtiments au lycée Alain au Vésinet (78)

Par délibération n° CP 2024-291 du 27 septembre 2024, la Région a voté le lancement de la
rénovation partielle du lycée Alain au Vésinet (78). 

A la suite du résultat des études préalables, le programme de l’opération a été modifié en annexe
2 à la présente délibération en priorisant le périmètre des travaux sur une 1ère tranche dédiée à la
restructuration complète et à l’extension de la demi-pension. L’enveloppe financière allouée à cette
première tranche est calibrée à hauteur de 12 602 000 € toutes dépenses confondues. Les autres
interventions bâtimentaires à venir feront l’objet d’une opération et d’un budget spécifiques.

3. Reconstruction du lycée Condorcet à Montreuil (93)

Par  délibération  n°  CP 2024-358  du  15  novembre  2024,  la  Région  a  voté  le  lancement  de
l’opération de reconstruction du lycée Condorcet à Montreuil (93) pour un budget de 60 000 000 €
toutes dépenses confondues.

L'estimation  initiale  du projet  a  été  réalisée préalablement  à  l'identification  du  terrain,  et  à  la
connaissance des contraintes associées. Le terrain proposé par la ville de Montreuil a fait l'objet
d'une étude de faisabilité spécifique et détaillée, qui a conclu à des contraintes constructives liées
d’une part, à l'exigüité de la parcelle nécessitant de densifier le projet et d’autre part, à la présence
de  contraintes  géotechniques.  En  outre,  le  chiffrage  du  projet par  un  économiste  a mis  en
évidence un surcoût  par  rapport  à d'autres projets  similaires  au regard de l'importance de la
programmation des filières professionnelles proposées, en particulier productique et mécanique.
Le budget de l’opération est ainsi réévalué à 116 000 000 € toutes dépenses confondues.

4. Opérations prioritaires d’amélioration patrimoniale

Par délibération n° CP 2025-187 du 19 juin 2025, la Région a voté le lancement de 13 opérations
de  rénovation  patrimoniale. A  l’issue des  études  préalables, les enveloppes  prévisionnelles
allouées aux opérations ont été ajustées afin de prendre en compte les résultats des diagnostics.
Le montant total estimé pour ces travaux demeure inchangé.
Il est ainsi proposé d’approuver les budgets actualisés  des opérations listées  en annexe  3 à la
présente délibération.

5. Restructuration partielle du lycée Vaucanson aux Mureaux (78)

Par  délibération  n°  CP 2025-187 du 19 juin  2025,  le  budget  de l’opération  de restructuration
partielle du lycée Vaucanson aux Mureaux (78) a été actualisé à hauteur de 24 950 000 €.
En raison d’une erreur  matérielle,  le  montant  de l’enveloppe financière est  corrigé au présent
rapport à hauteur de 26 853 000 € toutes dépenses confondues.

Considérant les affectations préalablement votées sur l’opération, une affectation complémentaire
est  proposée  à  hauteur  de  1 722 999,34 € sur  le  chapitre  902  «  Enseignement,  formation
professionnelle et apprentissage », code fonctionnel 222 « Lycées publics », programme HP 222-
001 «  Opérations travaux dans les lycées publics » (122001),  action «  Rénovation des lycées
publics » (12200104) du budget 2025.

6. Budget de la démarche des Lycées Eco-Responsables

Conformément  à  son  engagement  en  faveur  de  la  transition  écologique,  la  Région  soutient
activement les établissements engagés dans des démarches globales d’écoresponsabilité, en lien
avec le label E3D (Établissement en Démarche de Développement Durable) promu par l’Éducation
nationale.
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À  travers  la  démarche  des  «  Lycées  Éco-Responsables  »,  la  Région  accompagne  les
communautés  scolaires  dans  la  mise  en  œuvre  de  projets  concrets  associant  éducation  à
l’environnement,  gestion  durable  des  ressources  et  amélioration  du  cadre  de  vie  dans  les
établissements.  Ce  programme,  mené  en  étroite  collaboration  avec  les  trois  académies
franciliennes et les réseaux d’acteurs territoriaux, permet de valoriser les initiatives exemplaires,
de  favoriser  la  mutualisation  des  expériences,  et  d’essaimer  les  bonnes  pratiques  à  l’échelle
régionale.
La démarche favorise ainsi l’implication de l’ensemble de la communauté éducative : équipes de
direction, personnels techniques, enseignants, élèves et éco-délégués. En 2024-2025, près d’une
centaine de réunions consacrées au développement durable ont été organisées au sein des lycées
franciliens, afin de les accompagner dans leurs démarches et promouvoir des projets concrets
portés par les usagers en lien avec les financements de l’appel à projets.

Durant l’année scolaire 2024-2025, 119 projets ont été soutenus dans 67 lycées, autour de six
grandes thématiques structurantes. Les projets menés dans le cadre de la démarche « Lycées
Éco-Responsables » témoignent de l’engagement concret des établissements sur l’ensemble des
thématiques clés du développement durable : 
- Sur le plan Énergie-Climat, les lycées ont pu moderniser leurs équipements pour en réduire
la  consommation et  expérimenter  des  solutions  innovantes  comme les  bornes  de recharge à
énergie humaine. 
- En gestion de l’eau, des dispositifs simples et efficaces tels que des récupérateurs d’eau de
pluie ou des mousseurs ont permis de limiter les gaspillages. 
- En matière de biodiversité, des établissements ont transformé leurs espaces extérieurs par
la végétalisation, la création de jardins pédagogiques, l’installation de ruches ou bien la mise en
place d’éco-pâturage. 
- La prévention et la gestion des déchets ont été renforcées grâce à l’acquisition de matériels
adaptés  (tables  de  tri,  composteurs,  poubelles  spécialisées)  permettant  une  valorisation  des
déchets au plus près des usages particulièrement sur les filières professionnelles. 
- Le  volet  alimentation  et  santé  a  quant  à  lui  permis  de  sensibiliser  les  élèves  à  une
alimentation durable tout en favorisant le bien-être par la création de parcours sportifs ou détente. 
- Enfin, des initiatives axées sur la solidarité ont contribué à renforcer les liens entre élèves,
personnels et territoires, à travers notamment la création de friperies. 

Pour l’année scolaire 2025-2026, à la suite de l’appel à projets lancé entre avril et juin 2025, 120
projets ont été retenus dans 75 lycées. Cela représente une progression de +13,5 % en nombre
de  projets  et  de  +21  %  en  nombre  d’établissements  accompagnés,  preuve  de  l’attractivité
croissante de cette démarche et de son ancrage durable sur le territoire.

A ce titre, il est proposé l’attribution de subventions pour un montant de 350 000 € sur le chapitre
902 « Enseignement, formation professionnelle et apprentissage », code fonctionnel 288 "Autres
services  annexes  de  l’enseignement  »,  programme HP288-005  «  Gestion  et  équipement  des
lycées – autres » (128005), action « Budget participatif économie d’énergie lycées » (12800505)
sur le budget 2025, au titre des subventions des lycées pilotes sur les thèmes développés par les
« Lycées Eco- Responsables » pour les projets listés en annexe 4 à la présente délibération.

7.  Affectations au titre de l’exécution des opérations relevant du  Plan d’urgence
pour les lycées franciliens

Il  est  soumis  à  la commission  permanente  l'affectation  d'autorisations  de  programme  et
d’engagement au titre des études et des travaux dans les EPLE conformément à l’annexe 5 à la
présente délibération :

- une affectation à hauteur de 2 165 000 € pour les études préalables au lancement des opérations
inscrites au Plan d’urgence ;

2025-09-12 21:02:05 



CONSEIL RÉGIONAL D’ÎLE-DE-FRANCE 6 RAPPORT N° CP 2025-271

- une autorisation de programme pour les travaux à hauteur de 1 120 000 € pour l’installation d’un
Pôle Rugby féminin au lycée Voillaume à Aulnay-sous-Bois (93) ;

- des  autorisations de programme complémentaires à hauteur de  416 000 € pour l’extension du
lycée Pierre Mendès France à Villiers-le-Bel (95) ; 1 993 000 € pour l’extension du lycée Nadar à
Draveil  (91) ;  180 000  € pour  la  restructuration  partielle  du  lycée  Fernand  et  Nadia  Léger  à
Argenteuil (95) ;  5 550 000 € pour les travaux de relocalisation d’enseignements à la cité mixte
régionale François Villon à Paris 14ème arr ;

- l’ajustement des autorisations de programme et d’engagement à la suite de la finalisation de la
consultation pour le marché global de performance de l’opération de construction d’un lycée neuf à
Romainville (93) :

 Désaffectation de l’autorisation de programme à hauteur de  3 101 € sur le budget Gros
entretien/Renouvellement (votée par la délibération n° 2025-187 du 19 juin 2025) ;

 Autorisation  d’engagement  complémentaire  à  hauteur  de  465 037  € sur  le  budget
Exploitation ;

-  une  autorisation  d’engagement  complémentaire  à  hauteur  de  220 000  € pour  la  phase
exploitation de l’opération de reconstruction du lycée Marcel Cachin à Saint-Ouen-sur-Seine ;

Soit un montant d’autorisations de programme au titre de l’exécution des opérations inscrites au
Plan d’urgence, sur le budget 2025, à hauteur de :
- 2 165 000 € sur le chapitre 902 « Enseignement, formation professionnelle et apprentissage », 
code fonctionnel 222 « Lycées publics », programme HP 222-001 « Opérations travaux dans les
lycées publics » (122001), action « Etudes générales lycées publics » (12200101) ;
- 2 409 000 € sur le chapitre 902 « Enseignement, formation professionnelle et apprentissage »,
code fonctionnel 222 « Lycées publics », programme HP 222-001 « Opérations travaux dans les
lycées publics » (122001), action « Construction des lycées neufs » (12200103) ;
- 1 300 000 € sur le chapitre 902 « Enseignement, formation professionnelle et apprentissage »,
code fonctionnel 222 « Lycées publics », programme HP 222-001 « Opérations travaux dans les
lycées publics » (122001), action « Rénovation des lycées publics » (12200104) ;
-  -3 101  €  (désaffectation) sur  le  chapitre  902  «  Enseignement,  formation  professionnelle  et
apprentissage », code fonctionnel 222 « Lycées publics », programme HP 222-002 « Travaux de
maintenance  et  grosses  réparations  dans  les  lycées  publics »  (122002),  action  «  Grosses
réparations dans les lycées publics » (12200201) ;
-  5 550 000 € sur le chapitre 902 « Enseignement, formation professionnelle et apprentissage »,
code fonctionnel 24 « Cités scolaires », programme HP 24-001 « Opérations travaux dans les cités
scolaires » (124001), action « Rénovation des cités mixtes régionales » (12400108) ;

Et un montant d’autorisations d’engagement sur le budget 2025, à hauteur de :
-  685 037 € sur le chapitre 932  « Enseignement, formation professionnelle et apprentissage  »,
code  fonctionnel  222  «  Lycées  publics  »,  programme  HP  222-006 «  Dépenses  de  gestion
associées  aux  programmes  scolaires »  (122006),  action  «  Prestations  liées  aux  travaux »
(12200602).

L’autorisation d’engagement disponible sur le programme indiqué ci-dessous étant insuffisante, il a
été procédé au transfert suivant sur le budget 2025 :
-un  montant  de  464  507 €  du  chapitre  932  «  Enseignement,  formation  professionnelle  et
apprentissage  », code fonctionnel 24 «  Cités scolaires »,  programme HP 24-005 «  Participation
aux charges de fonctionnement des cités scolaires » (124005), action « Prestations chauffage des
cités mixtes régionales – parties communes » (12400510) vers le chapitre 932 « Enseignement,
formation professionnelle et apprentissage », code fonctionnel 222 « Lycées publics », programme
HP 222-006 « Dépenses de gestion associées aux programmes scolaires » (122006), action 
« Prestations liées aux travaux » (12200602).
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8. Rénovation globale de la cité mixte régionale Jacques Decour à Paris 9ème arr. 

Par délibération n° CP 2020-321 du 1er juillet 2020, la Région a voté le lancement de l’opération
de rénovation globale de la cité mixte régionale Jacques Decour à Paris (75).
S’agissant d’une cité mixte régionale, la Région et la Ville de Paris ont conclu une convention
spécifique, modifiée par l’avenant n°1, pour organiser la maîtrise d’ouvrage et financer l’opération.

Il est proposé d’autoriser la signature d’un nouvel avenant à la convention de financement et de
transfert  de la maîtrise d’ouvrage en annexe  6 à la présente délibération,  afin  de préciser les
modalités de dépôt et de suivi des cofinancements afférents à l’opération de rénovation.

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.

La présidente du conseil régional
d’Île-de-France

VALÉRIE PÉCRESSE
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PROJET DE DÉLIBÉRATION
DU 25 SEPTEMBRE 2025

PLAN D'URGENCE POUR LES LYCÉES FRANCILIENS:DES LYCÉES NEUFS ET
RÉNOVÉS POUR TOUS D'ICI 2027 - 9ÈME ANNÉE DE MISE EN ŒUVRE - 4ÈME

RAPPORT

La commission permanente du conseil régional d'Île-de-France,

VU le code de la commande publique ;

VU le code de l’éducation ;

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU la loi n°2013-595 du 8 juillet 2013 d’orientation et de programmation pour la refondation de
l’école de la République ;

VU  la  délibération  n°  CR 72-07  du  27  juin  2007  portant  adoption au  schéma régional  de  la
formation, initiale et continue, tout au long de la vie 2007-2013 ;

VU la délibération n° CR 06-08 du 27 juin 2008 relative à la mise en œuvre du Schéma régional de
la formation, initiale et continue, tout au long de la vie 2007-2013 – Rapport cadre relatif  aux
politiques éducatives en collèges et lycées ;

VU  la  délibération  n°  CR  106-12  du  22  novembre  2012  relative  au  programme prévisionnel
d’investissement 2012-2022 ;

VU la délibération n° CR 80-13 du 26 septembre 2013 relative à la nouvelle ambition pour l’égalité
et la réussite de tous les lycéen-ne-s – Le projet éducatif régional ;

VU la délibération n° CR 83-16 du 19 mai 2016 « Un PPI 2016-2022 révisé et renforcé pour faire
face à la réalité des besoins » ;

VU  la délibération n° CR 2017-59 du 10 mars 2017 relative au plan d’urgence pour les lycées
franciliens : des lycées neufs et rénovés pour tous d’ici 2027 ;

VU la délibération n° CP 2020-321 du 1er juillet 2020 relative au plan d’urgence pour les lycées
franciliens : des lycées neufs et rénovés pour tous d’ici 2027 – 4ème année de mise en œuvre – 4ème

rapport ;

VU la délibération n° CR 2021-012 du 4 février 2021 relative à la revoyure du plan d’urgence pour
les lycées franciliens ;

VU la délibération n° CR 2021-038 du 2 juillet 2021 modifiée relative aux délégations de pouvoir
du conseil régional à sa Présidente ;

VU la délibération n° CR 2021-039 du 2 juillet 2021 modifiée relative aux délégations d’attributions
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du conseil régional à sa commission permanente ;

VU la délibération n° CR 2022-078 du 12 décembre 2022 portant révision du règlement budgétaire
et financier et règlement relatif aux méthodes comptables et durée d’amortissement ;

VU la délibération n° CP 2024-291 du 27 septembre 2024 relative au plan d’urgence pour les
lycées franciliens :  des lycées neufs et rénovés pour tous d’ici 2027 – 8ème année de mise en
œuvre – 4ème rapport ;

VU la délibération n° CP  2024-358 du  15 novembre 2024 relative au plan d’urgence pour les
lycées franciliens :  des lycées neufs et rénovés pour tous d’ici 2027 –  8ème année de mise en
œuvre – 5ème rapport ;

VU la délibération n° CP 2025-187 du 19 juin 2025 relative au plan d’urgence pour les lycées
franciliens : des lycées neufs et rénovés pour tous d’ici 2027 – 9ème année de mise en œuvre – 3ème

rapport ;

VU le budget de la région Île-de-France pour 2025 ;

VU l'avis de la commission des lycées ;

VU l'avis de la commission des finances et des fonds européens ;

VU le rapport n°CP 2025-271 présenté par madame la présidente du conseil régional d’Île-de-
France ;

Après en avoir délibéré,

Article 1 :

Approuve le programme de l’opération de rénovation énergétique du lycée Parc de Vilgénis
à Massy (91) conformément à l’annexe 1 à la présente délibération ;

Article 2 :

Approuve le programme révisé de l’opération de restructuration du lycée Alain au Vésinet
(78) en annexe 2 à la présente délibération ;

Article 3 :

Approuve les budgets actualisés des opérations suivantes :
- Reconstruction du lycée Condorcet à Montreuil (93) à hauteur de 116 000 000 € ;
- Opérations d’amélioration patrimoniale listées en annexe 3 à la présente délibération ;
- Restructuration partielle du lycée Vaucanson aux Mureaux (78) s’élevant à 26 853 000 € ;

Article 4 :

Décide de participer au titre du dispositif « Lycées éco-responsables » au financement des
projets  détaillés  en  annexe  4 à  la  présente  délibération  par  l’attribution  de  subventions  d’un
montant maximum prévisionnel de 350 000 € ;
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Affecte en conséquence un montant d’autorisation de programme de 350 000 € disponible
sur  le  chapitre  902  «  Enseignement,  formation  professionnelle  et  apprentissage  »,  code
fonctionnel  288  «  Autres  services  annexes  de  l’enseignement  »,  programme  HP 288-005  «
Gestion et  équipement des lycées – autres » (128005),  action « Budget  participatif  économie
d’énergie lycées » (12800505) du budget 2025 ;

Article 5 :

Affecte un montant d’autorisation de programme de 2 165 000 € disponible sur le chapitre
902 « Enseignement, formation professionnelle et apprentissage », code fonctionnel 222 « Lycées
publics », programme HP 222-001 « Opérations travaux dans les lycées publics » (122001), action
« Etudes générales lycées publics » (12200101) du budget 2025 conformément à l’annexe 5 à la
présente délibération ;

Article 6 :

Affecte un montant d’autorisation de programme de 2 409 000 € disponible sur le chapitre
902 « Enseignement, formation professionnelle et apprentissage », code fonctionnel 222 « Lycées
publics », programme HP 222-001 « Opérations travaux dans les lycées publics » (122001), action
« Construction  des lycées  neufs  »  (12200103) du  budget  2025 pour  les  opérations visées à
l’annexe 5 à la présente délibération ;

Article 7 :

Affecte un montant  d’autorisation de programme de  56 361 079,34 € disponible sur  le
chapitre 902 « Enseignement, formation professionnelle et apprentissage », code fonctionnel 222
«  Lycées  publics  »,  programme HP 222-001  «  Opérations  travaux  dans  les  lycées  publics »
(122001),  action  «  Rénovation  des  lycées  publics  »  (12200104) du  budget  2025 pour  les
opérations visées à l’annexe 5 à la présente délibération ;

Article 8 :

Désaffecte un montant d’autorisation de programme de 3 101 € votée par la délibération n°
CP 2025-187  du  19  juin  2025  et  disponible  sur  le  chapitre  902  «  Enseignement,  formation
professionnelle et apprentissage », code fonctionnel 222 « Lycées publics », programme HP 222-
002 « Travaux de maintenance et grosses réparations dans les lycées publics » (122002), action «
Grosses  réparations  dans  les  lycées  publics »  (12200201) du  budget  2025 conformément  à
l’annexe 5 à la présente délibération ;

Article 9 :

Affecte un montant d’autorisation de programme de 5 550 000 € disponible sur le chapitre
902 « Enseignement, formation professionnelle et apprentissage », code fonctionnel 24 «  Cités
scolaires »,  programme HP 24-001 « Opérations travaux dans  les cités  scolaires » (124001),
action «  Rénovation des cités mixtes régionales » (12400108) du budget 2025 conformément  à
l’annexe 5 à la présente délibération ;

2025-09-12 21:02:05 
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Article 10 :

Affecte un montant d’autorisation  d’engagement de  992 037 € disponible sur le  chapitre
932 « Enseignement, formation professionnelle et apprentissage », code fonctionnel 222 « Lycées
publics », programme HP 222-006 « Dépenses de gestion associées aux programmes scolaires »
(122006), action «  Prestations liées aux travaux » (12200602) du budget 2025 conformément  à
l’annexe 5 à la présente délibération ;

Article 11 :

Approuve  l’avenant  n°2  à  la  convention  de  financement  et  de transfert  de  la  maîtrise
d’ouvrage avec la Ville de Paris en annexe 6 à la présente délibération pour la rénovation globale
de la cité mixte régionale Jacques Decour à Paris 9ème arr. et autorise la présidente à le signer ;

La présidente du conseil régional
d’Île-de-France

VALÉRIE PÉCRESSE

2025-09-12 21:02:05 
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ANNEXES À LA DÉLIBÉRATION
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Annexe 1 : Fiche programme Lycée Parc de Vilgénis à Massy
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POLE LYCEES CP2024 
 

 
MASSY 

80 rue de Versailles 
91300 MASSY 

91 
 

Parc de Vilgénis  

 
 
  
 
 
 

 

Rénovation énergétique 

Présentation du lycée 
 
 
 
 
 

 
 

Données du site actuel 
 
 

 
 

 
Adresse 80 rue de Versailles, 91300 Massy 
Usage Lycée (enseignement, CDI, réfectoire, logements de fonction) 

Nombres d’occupants 2 140 élèves environ 
130 personnes pour le personnel et enseignants  

Type d’établissement ERP type R 1ème catégorie, habitat 
Date de construction 1967 pour l’ensemble de l’établissement  
Surface SDP 30 287 m² 
Nombre de niveaux En RDJ/R+1 : Bâtiments A, B, H et L / En R+2 : D, R+3 F/H et R+4 : C 

 



POLE LYCEES CP2024 
 

 
MASSY 

80 rue de Versailles 
91300 MASSY 

91 
 

Parc de Vilgénis  

 
 
  
 
 
 

 

POLE LYCEES CP2025 

Rénovation énergétique 

1. OBJECTIFS 
 
La rénovation énergétique du lycée Parc de Vilgénis doit permettre de parvenir aux objectifs 
suivants : 

 Améliorer le confort thermique du bâtiment – traiter les inconforts thermiques, le 
projet devra permettre d’assurer le confort thermique des usagers été comme hiver 
jusqu’en 2050.  

 Réduire la facture énergétique et maîtriser les charges de fonctionnement. 

 Réduire les émissions de gaz à effet de serre. 

 Assurer la pérennité des investissements par des choix de conception amenant à 
la mise en œuvre de matériaux et d’équipements robustes, pérennes dans le 
temps, et faciles d’entretien. 

2. DIAGNOSTICS REALISES 
 
Les études réalisées à ce jour sont : 

 Simulation thermique dynamique et simulation énergétique dynamique ; 

 Diagnostic sécurité incendie  

 Diagnostic réseaux  

 Diagnostic structure  

 Diagnostic géotechnique  

 Diagnostic Amiante et Plomb  

3 - EXIGENCES PERFORMANTIELLES  

L’ensemble des travaux doivent conduire à diminuer radicalement les consommations 
énergétiques, l’estimation prévisionnelle est de 40 % d’économie d’énergie. 

Mobilisation et usage de solution EnR pertinente, suivant le fonctionnement et les besoins de 
l’établissement. A ce stade il est retenu le raccordement au réseau de chaleur urbain.  

Assurer une concentration en CO2 inférieur à 1000ppm/m3 via un suivi en temps réel.  

4 - DELAIS  
 
La durée totale des travaux est estimée à 29 mois, cette durée sera réajustée en tenant compte 
des arbitrages programmatiques. 
Une période de préparation de trois mois vient s’ajouter à ce délai d’intervention. 

5 – BILAN FINANCIER 
 
Montant de l’enveloppe financière prévisionnelle est de : 29 830 000 € MTDC (date valeur juin 
2025)  
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Annexe 2 : Fiche programme Lycée Alain au Vésinet
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PÔLEÊLYCEES CP2025 

RestructurationÊcomplèteÊdeÊlaÊdemi-pensionÊetÊréfectionÊdesÊ
solsÊduÊgymnase 

 

LYCEEÊALAIN LEÊVESINETÊ 
25ÊROUTEÊDEÊLAÊCASCADEÊ 78110 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Ê 
 

LOCALISATION  

ImplantéÊsud-ouestÊdeÊlaÊcommuneÊduÊVésinet,ÊdansÊuneÊzoneÊpavillonnaire,ÊleÊlycéeÊs’étendÊ
surÊunÊhectareÊetÊdemi.Ê 
IlÊestÊaccessibleÊenÊmoinsÊdeÊ15ÊminÊminutesÊàÊpiedÊduÊcentre-ville,ÊdesÊgaresÊRERÊetÊSNCF.Ê
IlÊestÊdesserviÊparÊplusieursÊlignesÊdeÊbus.Ê 



PÔLEÊLYCEES CP2025 

RestructurationÊcomplèteÊdeÊlaÊdemi-pensionÊetÊréfectionÊdesÊ
solsÊduÊgymnase 

 

LYCEEÊALAIN LEÊVESINETÊ 
25ÊROUTEÊDEÊLAÊCASCADEÊ 78110 

 

Plan de masse 

IntroductionÊetÊcontexteÊdémographiqueÊ:Ê 
 
LeÊlycéeÊAlainÊaÊétéÊconstruitÊdansÊlesÊannéesÊ60.Ê 
 
IlÊestÊcomposéÊdeÊ3ÊcorpsÊdeÊbâtimentsÊorientésÊEst-OuestÊ:Ê 
-ÊleÊbâtimentÊAÊàÊl’entréeÊduÊsiteÊcomprendÊlaÊloge,Êl’administrationÊetÊdesÊlogements.Ê 
-ÊleÊbâtimentÊBÊestÊcomposéÊdeÊlocauxÊd’enseignementsÊetÊdeÊlogementsÊsurÊsonÊpignonÊNord.Ê 
-ÊleÊbâtimentÊCÊauÊSudÊcomprendÊleÊgymnaseÊàÊl’étage,ÊleÊréfectoireÊetÊleÊCDIÊàÊRDC.Ê 
 
EnÊ2016,ÊlaÊRégionÊaÊinstalléÊauÊsudÊdeÊlaÊparcelleÊunÊbâtimentÊmodulaireÊdeÊ4ÊsallesÊdeÊcoursÊpourÊ
faireÊfaceÊàÊuneÊaugmentationÊdesÊeffectifsÊsurÊleÊsecteur. 
 
AÊlaÊrentréeÊ2025,ÊleÊbâtimentÊmodulaireÊseraÊremaniéÊetÊagrandiÊpourÊaccueillirÊégalementÊleÊCDI.Ê
DesÊaménagementsÊextérieursÊrendrontÊaccessiblesÊcetteÊpartieÊduÊsiteÊauxÊpersonnesÊàÊmobilitéÊ
réduite. 
 
L’espaceÊlibéréÊdansÊleÊbâtimentÊCÊ(ex-CDI)ÊpermettraÊd’agrandirÊlaÊdemi-pensionÊpourÊaccueillirÊ
entreÊ800ÊetÊ1000Êrationnaires. 
 
 



PÔLEÊLYCEES CP2025 

RestructurationÊcomplèteÊdeÊlaÊdemi-pensionÊetÊréfectionÊdesÊ
solsÊduÊgymnase 

 

LYCEEÊALAIN LEÊVESINETÊ 
25ÊROUTEÊDEÊLAÊCASCADEÊ 78110 

 

 
StructureÊpédagogiqueÊ: 
 
AÊlaÊrentréeÊ2024ÊleÊlycéeÊaccueillaitÊ1156ÊélèvesÊrépartisÊenÊ34Êdivisions.Ê 
 
LeÊlycéeÊproposeÊlaÊformationÊsuivanteÊ:ÊBacÊgénéral. 
 
 
DonnéesÊd’urbanismeÊ:ÊÊÊ 
 
AuÊÊPLU,ÊlesÊbâtimentsÊsontÊclassésÊenÊzoneÊULÊsurÊlaÊparcelleÊcadastraleÊAT02Êd’uneÊsuperficieÊdeÊ
1,5Êha.Ê 
 
LeÊlycéeÊestÊdesserviÊparÊunÊaccèsÊprincipalÊdédiéÊauxÊpiétonsÊ25,ÊRouteÊdeÊlaÊcascade. 
 
IlÊestÊégalementÊaccessibleÊparÊ: 
· UnÊaccèsÊvéhiculeÊdédiéÊauÊstationnementÊetÊauxÊlivraisons,ÊrouteÊdeÊlaÊcascade.Ê 
· UnÊaccèsÊpourÊlesÊlivraisonsÊdeÊlaÊdemi-pension,ÊalléeÊduÊlacÊinférieur 
· UnÊaccèsÊvéhiculeÊspécifiqueÊauxÊlogements,ÊalléeÊduÊlacÊinférieur 
 

 

DonnéesÊduÊsite,ÊétatÊactuelÊ: 
 
LeÊlycéeÊtotaliseÊprèsÊdeÊ9.700m²ÊdeÊSDPÊrépartisÊsurÊ3Êbâtiments. 
 
CetÊétablissementÊaÊétéÊouvertÊdansÊlesÊannéesÊ60ÊetÊpourÊfaireÊfaceÊàÊdesÊévolutionsÊdémogra-
phiquesÊsurÊleÊsecteur,ÊilÊaÊétéÊcomplétéÊenÊ2016ÊparÊunÊbâtimentÊpréfabriquéÊetÊdémontable. 
 
Toutefois,ÊcesÊaménagementsÊneÊsontÊpasÊsuffisantsÊpourÊfaireÊfaceÊàÊcetteÊaugmentationÊdesÊeffec-
tifs,ÊnotammentÊauÊniveauÊdeÊlaÊdemi-pension. 
 
LesÊbâtimentsÊsontÊfonctionnelsÊetÊdeÊqualitéÊmaisÊduÊfaitÊdeÊlaÊdateÊdeÊconstructionÊtrèsÊmalÊisolésÊ
thermiquement.ÊDeÊplus,ÊilÊestÊconstatéÊlaÊprésenceÊdeÊmatériauxÊcontenantÊdeÊl’amianteÊnotammentÊ
auÊniveauÊdesÊrevêtementsÊdeÊsolsÊsurÊl’ensembleÊdesÊbâtimentsÊexistants. 
 
LaÊrénovationÊdesÊmenuiseriesÊextérieuresÊaÊétéÊréaliséeÊenÊ2022/2023ÊdansÊlesÊbâtimentsÊAÊetÊB. 
 
LeÊsystèmeÊdeÊsécuritéÊincendieÊestÊvétusteÊetÊleÊsiteÊn’estÊpasÊtotalementÊaccessibleÊauxÊpersonnesÊ
àÊmobilitéÊréduite. 
 
 
 
 



PÔLEÊLYCEES CP2025 

RestructurationÊcomplèteÊdeÊlaÊdemi-pensionÊetÊréfectionÊdesÊ
solsÊduÊgymnase 

 

LYCEEÊALAIN LEÊVESINETÊ 
25ÊROUTEÊDEÊLAÊCASCADEÊ 78110 

 

ContraintesÊparticulièresÊ: 
 
L’opérationÊdevraÊseÊfaireÊenÊsiteÊoccupé,ÊceÊquiÊimpliqueÊunÊphasageÊgarantissantÊleÊfonctionnementÊ
deÊl’établissementÊetÊlaÊsécuritéÊdesÊpersonnesÊpendantÊtouteÊlaÊduréeÊduÊchantier. 

 
ProgrammeÊetÊobjectifsÊd’opérationÊ: 
 
LaÊprésenteÊopérationÊaÊétéÊrecentréeÊsurÊlaÊrestructurationÊetÊl’agrandissementÊdeÊlaÊdemi-pension,Ê
actuellementÊsous-dimensionnéeÊetÊlaÊréfectionÊdesÊsolsÊduÊgymnase. 
 
 
DesÊmisesÊauxÊnormesÊ(incendie,ÊaccessibilitéÊauxÊpersonnesÊàÊmobilitéÊréduite,ÊCVC)ÊsontÊégale-
mentÊàÊprévoirÊdansÊleÊcadreÊduÊpérimètreÊdeÊl’opération. 
 
 

CetteÊopérationÊseraÊmenéeÊdansÊleÊcadreÊd’uneÊdémarcheÊdeÊQualitéÊEnvironnementaleÊconformé-
mentÊauxÊobjectifsÊdeÊlaÊRégionÊetÊferaÊl’objetÊd’unÊcahierÊdesÊchargesÊspécifique. 

MontantÊdeÊl’investissementÊTDCÊ:ÊÊ12.602.000€Ê-ÊAPÊEtudesÊvotéeÊenÊ2025Ê:Ê7.860.000€ÊTTC 
Ê 

 
ProcédureÊdeÊdésignationÊduÊmaîtreÊd’œuvreÊ:ÊProcédureÊd’achatÊenÊappelÊd’offresÊouvert 
 

AÊeffectuerÊpourÊcompléterÊleÊprogrammeÊ:Ê 
· DiagnosticÊdivers, 
· ... 
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Annexe 3 : Liste des opérations d'amélioration patrimoniale
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Typo. Nom Ville Dépt Programme MONTANT € TDC

DP Eugène Delacroix Drancy 93 Rénovation 10,5 M€ TDC

DP Louis de Broglie Marly le Roi 78 Extension/rénovation 8,1 M€ TDC

DP Charles de Gaulle Poissy 78 Restructuration 5,1 M€ TDC

DP Samuel de Champlain Chennevières-sur-Marne 94 Restructuration 20,2 M€ TDC

DP Jean Renoir (CMR) Bondy 93 Rénovation 8,8 M€ TDC

DP d'Alembert (CMR) Aubervilliers 93 Restructuration 7,1 M€ TDC

DP Louis Pasteur (CMR) Neuilly-sur-Seine 92 Rénovation 9,8 M€ TDC

Typo. Nom Ville Dépt Programme MONTANT € TDC

DP Saint Exupéry Créteil 94 Restructuration 8,8 M€ TDC

DP Blaise Pascal Brie Comte Robert 77 Restructuration 4,3 M€ TDC

DP Lino Ventura Ozoir-la-Ferrière 77 Rénovation 5,4 M€ TDC

DP Château des Coudrais Etiolles 91 Extension/rénovation 6,5 M€ TDC

RG Paul-Belmondo Arpajon 91 Rénovation 22,3 M€ TDC

RG Vallée de Chevreuse Gif-sur-Yvette 91 Rénovation 17,9 M€ TDC

LOT 1 - 7 Demi-pensions (DP)

LOT 2 - 4 Demi-pensions (DP) et 2 Rénovations globales (RG)
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Annexe 4 : Lycées Eco-Responsables

2025-09-12 21:02:05 



350000
UAI NOM ETABLISSEMENT VILLE CODE POSTALE THEMATIQUE SUBVENTIONNEE MONTANT ACCORDE €

0750663N
Lycées Eco-Responsables : Appel à projets 2025-2026 - 
LYCEE GENERAL ET TECHNOLOGIQUE CHAPTAL PARIS 75 008 Biodiversité 500

0750663N
Lycées Eco-Responsables : Appel à projets 2025-2026 - 
LYCEE CHAPTAL PARIS 8 75108 Gestion de l'eau 500

0750671X
Lycées Eco-Responsables : Appel à projets 2025-2026 - LPO 
EDGAR QUINET PARIS 9EME PARIS 9 75109 Prévention et gestion des déchets 1500

0750673Z
Lycées Eco-Responsables : Appel à projets 2025-2026 - LG 
COLBERT PARIS 10EME PARIS 10 75110 Biodiversité 1000

0750693W
Lycées Eco-Responsables : Appel à projets 2025-2026 - 
LYCEE GENERAL ET TECHNOLOGIQUE BUFFON PARIS 15 75015 Solidarité 1000

0750693W
Lycées Eco-Responsables : Appel à projets 2025-2026 - 
LYCEE GENERAL ET TECHNOLOGIQUE BUFFON PARIS 15 75115 Alimentation-santé 4000

0750699C
Lycées Eco-Responsables : Appel à projets 2025-2026 - 
LYCEE GENERAL JANSON DE SAILLY PARIS 16 75116 Biodiversité 2000

0750704H
Lycées Eco-Responsables : Appel à projets 2025-2026 - 
LYCEE GENERAL CARNOT PARIS 17 75117 Solidarité 2000

0750704H
Lycées Eco-Responsables : Appel à projets 2025-2026 - 
LYCEE GENERAL CARNOT PARIS 17 75117 Biodiversité 1000

0750705J
Lycées Eco-Responsables : Appel à projets 2025-2026 - 
LYCEE GEN TECHNOLOGIQUE HONORE DE BALZAC PARIS 17 75117 Biodiversité 3000

0750705J
Lycées Eco-Responsables : Appel à projets 2025-2026 - 
LYCEE GEN TECHNOLOGIQUE HONORE DE BALZAC PARIS 17 75117 Gestion de l'eau 3000

0750714U
Lycées Eco-Responsables : Appel à projets 2025-2026 - 
LYCEE GENERAL HELENE BOUCHER PARIS 20 75120 Biodiversité 2500

0750783U
Lycées Eco-Responsables : Appel à projets 2025-2026 - 
LYCEE PROFESSIONNEL CHENNEVIERE-MALEZIEUX PARIS 12 75112 Biodiversité 5000

0750788Z
Lycées Eco-Responsables : Appel à projets 2025-2026 - 
LYCEE PROFESSIONNEL MARCEL DEPREZ PARIS 11 75111 Biodiversité 4000

0753256G Lycées Eco-Responsables : Appel à projets 2025-2026 - ETS 
REG ENSEIGNEMENT ADAPTE ALEXANDRE DUMAS PARIS 15 75115 Biodiversité 5000

0754476H Lycées Eco-Responsables : Appel à projets 2025-2026 - LPO 
LYC METIER HOTELIER GUILLAUME TIREL PARIS 14EME PARIS 14 75114 Biodiversité 5000

0770922J Lycées Eco-Responsables : Appel à projets 2025-2026 - 
LYCEE GENERAL TECHNOLOGIQUE G BACHELARD CHELLES

CHELLES 77108 Biodiversité 2000

0770943G
Lycées Eco-Responsables : Appel à projets 2025-2026 - 
LYCEE PROFESSIONNEL BENJAMIN FRANKLIN LA ROCHETTE 77389 Energie 5000

0770943G
Lycées Eco-Responsables : Appel à projets 2025-2026 - 
LYCEE PROFESSIONNEL BENJAMIN FRANKLIN LA ROCHETTE 77389 Prévention et gestion des déchets 5000

0770945J
Lycées Eco-Responsables : Appel à projets 2025-2026 - 
LYCEE PROFESSIONNEL REGIONAL GUSTAVE EIFFEL - 
LYCEE DES METIERS (LP)

VARENNES-SUR-
SEINE 77482 Prévention et gestion des déchets 5000

0771512A
Lycées Eco-Responsables : Appel à projets 2025-2026 - 
LYCEE GENERAL TECHNOLOGIQUE VAN DONGEN LAGNY-SUR-MARNE 77243 Prévention et gestion des déchets 5000

0771512A
Lycées Eco-Responsables : Appel à projets 2025-2026 - 
LYCEE GENERAL TECHNOLOGIQUE VAN DONGEN LAGNY-SUR-MARNE 77243 Gestion de l'eau 500

0771512A
Lycées Eco-Responsables : Appel à projets 2025-2026 - 
LYCEE GENERAL TECHNOLOGIQUE VAN DONGEN LAGNY-SUR-MARNE 77243 Biodiversité 5000

0772120L
0772120L-Lycées Eco-Responsables : Appel à projets 2025-
2026 - LYCEE POLYVALENT JEAN MOULIN-TORCY- TORCY 77468 Biodiversité 5000

0772243V Lycées Eco-Responsables : Appel à projets 2025-2026 - 
LYCEE GENERAL ET TECHNOLOGIQUE CAMILLE CLAUDEL

PONTAULT-
COMBAULT 77373 Energie 3000

0772243V Lycées Eco-Responsables : Appel à projets 2025-2026 - 
LYCEE GENERAL ET TECHNOLOGIQUE CAMILLE CLAUDEL

PONTAULT-
COMBAULT 77373 Prévention et gestion des déchets 500

0772296C
Lycées Eco-Responsables : Appel à projets 2025-2026 - 
LYCEE POLYVALENT DE LA MARE CARREE MOISSY-CRAMAYEL 77296 Solidarité 1000

0772310T
Lycées Eco-Responsables : Appel à projets 2025-2026 - 
LYCEE POLYVALENT SIMONE SIGNORET VAUX-LE-PENIL 77487 Prévention et gestion des déchets 2500

0772342C
Lycées Eco-Responsables : Appel à projets 2025-2026 - LPO 
CLEMENT ADER TOURNAN EN BRIE TOURNAN-EN-BRIE 77470 Prévention et gestion des déchets 2000

0772342C
Lycées Eco-Responsables : Appel à projets 2025-2026 - LPO 
CLEMENT ADER TOURNAN EN BRIE TOURNAN-EN-BRIE 77470 Gestion de l'eau 5000

0772342C
Lycées Eco-Responsables : Appel à projets 2025-2026 - LPO 
CLEMENT ADER TOURNAN EN BRIE TOURNAN-EN-BRIE 77470 Biodiversité 2500

0781819D
Lycées Eco-Responsables : Appel à projets 2025-2026 - LPO 
EMILIE DE BRETEUIL MONTIGNY LE BRETONNEUX

MONTIGNY-LE-
BRETONNEUX 78423 Energie 3500



UAI NOM ETABLISSEMENT VILLE CODE POSTALE THEMATIQUE SUBVENTIONNEE MONTANT ACCORDE €

0781950W
Lycées Eco-Responsables : Appel à projets 2025-2026 - LPO 
LOUISE WEISS ACHERES ACHERES 78005 Gestion de l'eau 4000

0781952Y
Lycées Eco-Responsables : Appel à projets 2025-2026 - LPO 
SONIA DELAUNAY VILLEPREUX VILLEPREUX 78674 Biodiversité 3000

0782132U Lycées Eco-Responsables : Appel à projets 2025-2026 - 
LYCEE GEN TECHNOLOGIQUE JEANNE D'ALBRET

SAINT-GERMAIN-EN-
LAYE 78551 Prévention et gestion des déchets 3000

0782556E Lycées Eco-Responsables : Appel à projets 2025-2026 - 
LYCEE POLYVALENT LEONARD DE VINCI

SAINT-GERMAIN-EN-
LAYE 78551 Biodiversité 1000

0782556E Lycées Eco-Responsables : Appel à projets 2025-2026 - 
LYCEE POLYVALENT LEONARD DE VINCI

SAINT-GERMAIN-EN-
LAYE 78551 Prévention et gestion des déchets 2000

0782567S
Lycées Eco-Responsables : Appel à projets 2025-2026 - 
LYCÉE GÉNERAL ET TECHNOLOGIQUE MARIE CURIE - 
VERSAILLES VERSAILLES 78646 Solidarité 3000

0782567S
Lycées Eco-Responsables : Appel à projets 2025-2026 - 
LYCÉE GÉNERAL ET TECHNOLOGIQUE MARIE CURIE - 
VERSAILLES VERSAILLES 78646 Energie 500

0782587N Lycées Eco-Responsables : Appel à projets 2025-2026 - 
LYCEE POLYVALENT VIOLLET-LE-DUC

VILLIERS-SAINT-
FREDERIC 78683 Solidarité 2000

0782587N Lycées Eco-Responsables : Appel à projets 2025-2026 - 
LYCEE POLYVALENT VIOLLET-LE-DUC

VILLIERS-SAINT-
FREDERIC 78683 Gestion de l'eau 2500

0782587N Lycées Eco-Responsables : Appel à projets 2025-2026 - 
LYCEE POLYVALENT VIOLLET-LE-DUC

VILLIERS-SAINT-
FREDERIC 78683 Prévention et gestion des déchets 4000

0782587N Lycées Eco-Responsables : Appel à projets 2025-2026 - 
LYCEE POLYVALENT VIOLLET-LE-DUC

VILLIERS-SAINT-
FREDERIC 78683 Biodiversité 3000

0782822U Lycées Eco-Responsables : Appel à projets 2025-2026 - 
LYCEE CORNEILLE

LA CELLE-SAINT-
CLOUD 78126 Prévention et gestion des déchets 2000

0783431F
Lycées Eco-Responsables : Appel à projets 2025-2026 - 
LYCEE JULES VERNE SARTROUVILLE 78586 Alimentation-santé 3000

0783431F
Lycées Eco-Responsables : Appel à projets 2025-2026 - 
LYCEE JULES VERNE SARTROUVILLE 78586 Prévention et gestion des déchets 2000

0910626L
Lycées Eco-Responsables : Appel à projets 2025-2026 - 
LYCEE POLYVALENT FREDERIC JOLIOT CURIE DAMMARIE-LES-LYS 77152 Prévention et gestion des déchets 1500

0910626L
Lycées Eco-Responsables : Appel à projets 2025-2026 - 
LYCEE POLYVALENT FREDERIC JOLIOT CURIE DAMMARIE-LES-LYS 77152 Biodiversité 5000

0910626L
Lycées Eco-Responsables : Appel à projets 2025-2026 - 
LYCEE POLYVALENT PIERRE DE COUBERTIN MEAUX 77284 Prévention et gestion des déchets 500

0910626L
Lycées Eco-Responsables : Appel à projets 2025-2026 - 
LYCEE GENERAL TECHNOLOGIQUE GEORGE SAND LE MEE-SUR-SEINE 77285 Biodiversité 500

0910626L
Lycées Eco-Responsables : Appel à projets 2025-2026 - 
LYCÉE BLAISE PASCAL ORSAY 91471 Prévention et gestion des déchets 3500

0910626L
Lycées Eco-Responsables : Appel à projets 2025-2026 - 
LYCÉE BLAISE PASCAL ORSAY 91471 Biodiversité 5000

0911632E
Lycées Eco-Responsables : Appel à projets 2025-2026 - 
LYCEE GENERAL TECHNOLOGIQUE RENE CASSIN ARPAJON 91021 Prévention et gestion des déchets 3000

0911632E
Lycées Eco-Responsables : Appel à projets 2025-2026 - 
LYCEE GENERAL TECHNOLOGIQUE RENE CASSIN ARPAJON 91021 Biodiversité 500

0911913K
Lycées Eco-Responsables : Appel à projets 2025-2026 - 
LYCEE GENERAL TECHNOLOGIQUE CHEVREUSE GIF-SUR-YVETTE 91272 Alimentation-santé 500

0911962N
Lycées Eco-Responsables : Appel à projets 2025-2026 - 
LYCEE POLYVALENT MARIE LAURENCIN MENNECY 91386 Biodiversité 5000

0920130S
Lycées Eco-Responsables : Appel à projets 2025-2026 - LGT 
DESCARTES ANTONY ANTONY 92002 Gestion de l'eau 2000

0920130S
Lycées Eco-Responsables : Appel à projets 2025-2026 - LGT 
DESCARTES ANTONY ANTONY 92002 Solidarité 5000

0920130S
Lycées Eco-Responsables : Appel à projets 2025-2026 - LGT 
DESCARTES ANTONY ANTONY 92002 Prévention et gestion des déchets 3000

0920130S
Lycées Eco-Responsables : Appel à projets 2025-2026 - LGT 
DESCARTES ANTONY ANTONY 92002 Biodiversité 5000

0920135X
Lycées Eco-Responsables : Appel à projets 2025-2026 - LGT 
EMMANUEL MOUNIER CHATENAY MALABRY

CHATENAY-
MALABRY 92019 Biodiversité 5000

0920135X
Lycées Eco-Responsables : Appel à projets 2025-2026 - LGT 
EMMANUEL MOUNIER CHATENAY MALABRY

CHATENAY-
MALABRY 92019 Alimentation-santé 1000

0920150N
Lycées Eco-Responsables : Appel à projets 2025-2026 - 
LYCEE POLYVALENT DE PRONY

REGION ILE DE 
FRANCE 92600 Biodiversité 5000
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0920166F
Lycées Eco-Responsables : Appel à projets 2025-2026 - 
LYCEE PROFESSIONNEL VASSILY KANDINSKY NEUILLY-SUR-SEINE 92051 Biodiversité 1500

0920166F
Lycées Eco-Responsables : Appel à projets 2025-2026 - 
LYCEE PROFESSIONNEL VASSILY KANDINSKY NEUILLY-SUR-SEINE 92051 Prévention et gestion des déchets 3000

0921555R
Lycées Eco-Responsables : Appel à projets 2025-2026 - 
LYCEE GENERAL TECHNOL JACQUES MONOD CLAMART 92023 Biodiversité 5000

0921676X
Lycées Eco-Responsables : Appel à projets 2025-2026 - LP 
THÉODORE MONOD ANTONY 92002 Biodiversité 4500

0921676X
Lycées Eco-Responsables : Appel à projets 2025-2026 - LP 
THÉODORE MONOD ANTONY 92002 Alimentation-santé 500

0922277A Lycée Eco-Responsables : Appel à projet 2025-2026 - LYCEE 
PROFESSIONNEL CHARLES-PETIET

VILLENEUVE LA 
GARENNE 92391 Biodiversité 2500

0922277A Lycée Eco-Responsables : Appel à projet 2025-2026 - LYCEE 
PROFESSIONNEL CHARLES-PETIET

VILLENEUVE LA 
GARENNE 92392 Energie 2500

0922277A Lycée Eco-Responsables : Appel à projet 2025-2026 - LYCEE 
PROFESSIONNEL CHARLES-PETIET

VILLENEUVE LA 
GARENNE 92393 Prévention et gestion des déchets 5000

0922398G
Lycées Eco-Responsables : Appel à projets 2025-2026 - 
LYCEE POLYVALENT GUSTAVE EIFFEL LYCEE DES METIERS 
DE LA SANTE COMMUNICATION COMMERCE RUEIL-MALMAISON 92063 Biodiversité 5000

0922443F Lycées Eco-Responsables : Appel à projets 2025-2026 - 
LYCÉE ETIENNE-JULES MAREY

BOULOGNE-
BILLANCOURT 92012 Biodiversité 2000

0922801V
Lycées Eco-Responsables : Appel à projets 2025-2026 - 
LYCEE POLYVALENT EVARISTE GALOIS NOISY-LE-GRAND 93051 Biodiversité 3000

0930117X
Lycées Eco-Responsables : Appel à projets 2025-2026 - 
LYCEE POLYVALENT LE CORBUSIER AUBERVILLIERS 93001 Biodiversité 4000

0930118Y
Lycées Eco-Responsables : Appel à projets 2025-2026 - 
LYCEE JEAN RENOIR BONDY 93010 Gestion de l'eau 500

0930118Y
Lycées Eco-Responsables : Appel à projets 2025-2026 - 
LYCEE JEAN RENOIR BONDY 93010 Biodiversité 5000

0930120A
Lycées Eco-Responsables : Appel à projets 2025-2026 - 
LYCEE GENERAL & TECHNOLOGIQUE J FEYDER EPINAY-SUR-SEINE 93031 Gestion de l'eau 1500

0930120A
Lycées Eco-Responsables : Appel à projets 2025-2026 - 
LYCEE GENERAL & TECHNOLOGIQUE J FEYDER EPINAY-SUR-SEINE 93031 Prévention et gestion des déchets 2000

0930120A
Lycées Eco-Responsables : Appel à projets 2025-2026 - 
LYCEE GENERAL & TECHNOLOGIQUE J FEYDER EPINAY-SUR-SEINE 93031 Energie 4500

0930125F
Lycées Eco-Responsables : Appel à projets 2025-2026 - 
LYCEE POLYVALENT PAUL ELUARD SAINT-DENIS 93066 Biodiversité 3000

0930129K
Lycées Eco-Responsables : Appel à projets 2025-2026 - 
LYCEE MADELEINE VIONNET BONDY 93010 Prévention et gestion des déchets 4000

0931430Z Lycées Eco-Responsables : Appel à projets 2025-2026 - 
LYCEE GENERAL TECHNOLOGIQUE JACQUES BREL LA COURNEUVE 93027 Prévention et gestion des déchets 1500

0931430Z Lycées Eco-Responsables : Appel à projets 2025-2026 - 
LYCEE GENERAL TECHNOLOGIQUE JACQUES BREL LA COURNEUVE 93027 Energie 500

0931430Z Lycées Eco-Responsables : Appel à projets 2025-2026 - 
LYCEE GENERAL TECHNOLOGIQUE JACQUES BREL LA COURNEUVE 93027 Biodiversité 500

0932031C
Lycées Eco-Responsables : Appel à projets 2025-2026 - 
LYCEE GENERAL&TECHNOLOGIQUE CH DE GAULLE ROSNY-SOUS-BOIS 93064 Gestion de l'eau 3000

0932031C
Lycées Eco-Responsables : Appel à projets 2025-2026 - 
LYCEE GENERAL&TECHNOLOGIQUE CH DE GAULLE ROSNY-SOUS-BOIS 93064 Prévention et gestion des déchets 1500

0932074Z
Lycées Eco-Responsables : Appel à projets 2025-2026 - 
LYCEE POLYVALENT MARCEL CACHIN SAINT-OUEN 93070 Prévention et gestion des déchets 2500

0932116V
Lycées Eco-Responsables : Appel à projets 2025-2026 - 
LYCÉE EUGÉNIE COTTON MONTREUIL 93048 Biodiversité 5000

0932116V
Lycées Eco-Responsables : Appel à projets 2025-2026 - 
LYCÉE EUGÉNIE COTTON MONTREUIL 93048 Alimentation-santé 5000

0932116V
Lycées Eco-Responsables : Appel à projets 2025-2026 - 
LYCÉE EUGÉNIE COTTON MONTREUIL 93048 Prévention et gestion des déchets 2500

0932123C
Lycées Eco-Responsables : Appel à projets 2025-2026 - 
LYCEE POLYVALENT SABATIER-LYCEE DES METIERS DE LA 
BEAUTE,DU BIEN-ETRE ET DU GOUT BOBIGNY 93008 Alimentation-santé 1000

0932123C
Lycées Eco-Responsables : Appel à projets 2025-2026 - 
LYCEE POLYVALENT SABATIER-LYCEE DES METIERS DE LA 
BEAUTE,DU BIEN-ETRE ET DU GOUT BOBIGNY 93008 Biodiversité 4000

0932123C
Lycées Eco-Responsables : Appel à projets 2025-2026 - 
LYCEE POLYVALENT SABATIER-LYCEE DES METIERS DE LA 
BEAUTE,DU BIEN-ETRE ET DU GOUT BOBIGNY 93008 Gestion de l'eau 5000
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0932126F
Lycées Eco-Responsables : Appel à projets 2025-2026 - 
LYCEE POLYVALENT FRANCOIS RABELAIS DUGNY 93030 Prévention et gestion des déchets 1000

0932126F
Lycées Eco-Responsables : Appel à projets 2025-2026 - 
LYCEE POLYVALENT FRANCOIS RABELAIS DUGNY 93030 Gestion de l'eau 4000

0932291K

Lycées Eco-Responsables : Appel à projets 2025-2026 - 
LYCEE POLYVALENT NICOLAS-JOSEPH CUGNOT - LYCEE 
DES METIERS DE L'AUTOMOBILE ET DES ENGINS 
MOTORISES

NEUILLY-SUR-
MARNE 93050 Prévention et gestion des déchets 5000

0940118T
Lycées Eco-Responsables : Appel à projets 2025-2026 - 
LYCEE POLYVALENT LOUIS ARMAND

NOGENT-SUR-
MARNE 94052 Prévention et gestion des déchets 1000

0940121W Lycées Eco-Responsables : Appel à projets 2025-2026 - 
LYCÉE D'ARSONVAL

SAINT-MAUR-DES-
FOSSES 94068 Biodiversité 5000

0940123Y
Lycées Eco-Responsables : Appel à projets 2025-2026 - 
LYCEE GENERAL ET TECHNO. G.APOLLINAIRE THIAIS 94073 Biodiversité 3000

0940134K
Lycées Eco-Responsables : Appel à projets 2025-2026 - 
LYCÉE PROFESSIONNEL VAL DE BIÈVRE GENTILLY 94037 Prévention et gestion des déchets 3000

0940134K
Lycées Eco-Responsables : Appel à projets 2025-2026 - 
LYCÉE PROFESSIONNEL VAL DE BIÈVRE GENTILLY 94037 Biodiversité 2500

0940134K
Lycées Eco-Responsables : Appel à projets 2025-2026 - 
LYCÉE PROFESSIONNEL VAL DE BIÈVRE GENTILLY 94037 Energie 5000

0941018W
Lycées Eco-Responsables : Appel à projets 2025-2026 - 
LYCEE POLYVALENT EDOUARD BRANLY CRETEIL 94028 Biodiversité 5000

0941952L Lycées Eco-Responsables : Appel à projets 2025-2026 - LPO 
FRANCOIS ARAGO VILLENEUVE SAINT GEORGES

VILLENEUVE-SAINT-
GEORGES 94078 Alimentation-santé 2000

0941952L Lycées Eco-Responsables : Appel à projets 2025-2026 - LPO 
FRANCOIS ARAGO VILLENEUVE SAINT GEORGES

VILLENEUVE-SAINT-
GEORGES 94078 Gestion de l'eau 500

0941952L Lycées Eco-Responsables : Appel à projets 2025-2026 - LPO 
FRANCOIS ARAGO VILLENEUVE SAINT GEORGES

VILLENEUVE-SAINT-
GEORGES 94078 Solidarité 2500

0941952L Lycées Eco-Responsables : Appel à projets 2025-2026 - LPO 
FRANCOIS ARAGO VILLENEUVE SAINT GEORGES

VILLENEUVE-SAINT-
GEORGES 94078 Biodiversité 5000

0950646L
Lycées Eco-Responsables : Appel à projets 2025-2026 - 
LYCEE RENE CASSIN GONESSE 95277 Biodiversité 4000

0950666H
Lycées Eco-Responsables : Appel à projets 2025-2026 - 
LYCEE POLYVALENT GEORGES BRAQUE ARGENTEUIL 95018 Prévention et gestion des déchets 1000

0950983C
Lycées Eco-Responsables : Appel à projets 2025-2026 - 
ETABL REGIONAL ENSEIGNEMENT ADAPTE EREA SANNOIS 95582 Alimentation-santé 1000

0951281B
Lycées Eco-Responsables : Appel à projets 2025-2026 - LP 
TURGOT MONTMORENCY VAL D'OISE 95162 Prévention et gestion des déchets 1500

0951281B
Lycées Eco-Responsables : Appel à projets 2025-2026 - LP 
TURGOT MONTMORENCY VAL D'OISE 95162 Biodiversité 5000

0951787B
Lycées Eco-Responsables : Appel à projets 2025-2026 - 
LYCEE POLYVALENT ARTHUR RIMBAUD

GARGES-LES-
GONESSE 95268 Gestion de l'eau 4500

0951787B
Lycées Eco-Responsables : Appel à projets 2025-2026 - 
LYCEE POLYVALENT ARTHUR RIMBAUD

GARGES-LES-
GONESSE 95268 Prévention et gestion des déchets 5000

0951824S
Lycées Eco-Responsables : Appel à projets 2025-2026 - 
LYCEE POLYVALENT DE L HAUTIL JOUY LE MOUTIER JOUY-LE-MOUTIER 95323 Solidarité 2000

0951824S
Lycées Eco-Responsables : Appel à projets 2025-2026 - 
LYCEE POLYVALENT DE L HAUTIL JOUY LE MOUTIER JOUY-LE-MOUTIER 95323 Biodiversité 1000

0951922Y
Lycées Eco-Responsables : Appel à projets 2025-2026 - 
LYCEE GEN ET TECHNOLOG. CAMILLE ST-SAENS DEUIL-LA-BARRE 95197 Biodiversité 5000

0951937P
Lycées Eco-Responsables : Appel à projets 2025-2026 - 
LYCEE POLYVALENT PAUL EMILE VICTOR OSNY 95476 Prévention et gestion des déchets 2500

0951937P
Lycées Eco-Responsables : Appel à projets 2025-2026 - 
LYCEE POLYVALENT PAUL EMILE VICTOR OSNY 95476 Biodiversité 2500
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Libellé pôle LYCEES
Commission Commission permanente du 25 septembre 2025

Action
Numéro de 

rapport
Dossier - 

Code Dossier Type de décision

Montant 
proposé de la 

décision

Type 
d'opération 

- Code

Année de 
l'envelop

pe
Code de 

l'enveloppe

Ligne 
de 

l'envel
oppe Chapitre Fonction Programme

TOTAL 67 824 015,34

12200101 - Etudes générales lycées publics   CP2025-271 D2400076
AFFECTATION MARCHES ETUDES GENERALES 
DO LYC/CMR Affectation 2 165 000,00 OPGR 2 025 HP222-001 1

902 - Enseignement, 
formation professionnelle et 
apprentissage  222 - Lycées publics    

22001 - Opérations travaux dans 
les lycées publics   

12200103 - Construction des lycées neufs    CP2025-271 D1800466
95 VILLIERS LE BEL LYCEE PIERRE MENDES 
FRANCE EXTENSION DU LYCEE CONV DO Affectation 416 000,00 OPPJ 2 025 HP222-001 1

902 - Enseignement, 
formation professionnelle et 
apprentissage  222 - Lycées publics    

22001 - Opérations travaux dans 
les lycées publics   

12200103 - Construction des lycées neufs    CP2025-271 D1800517 91 DRAVEIL LYCEE NADAR EXTENSION CONV DO Revalorisation 1 993 000,00 OPPJ 2 025 HP222-001 1

902 - Enseignement, 
formation professionnelle et 
apprentissage  222 - Lycées publics    

22001 - Opérations travaux dans 
les lycées publics   

12200103 - Construction des lycées neufs    Sous-total 2 409 000,00

12200104 - Rénovation des lycées publics    CP2025-271 D1000612 PPI/PPR 2010-95 ARGENTEUIL LEGER Affectation 180 000,00 OPPJ 2 025 HP222-001 1

902 - Enseignement, 
formation professionnelle et 
apprentissage  222 - Lycées publics    

22001 - Opérations travaux dans 
les lycées publics   

12200104 - Rénovation des lycées publics    CP2025-271 D2400543
93 AULNAY SS BOIS VOILLAUME POLE RUGBY 
MOD DO Affectation 1 120 000,00 OPPJ 2 025 HP222-001 1

902 - Enseignement, 
formation professionnelle et 
apprentissage  222 - Lycées publics    

22001 - Opérations travaux dans 
les lycées publics   

12200104 - Rénovation des lycées publics    CP2025-271 D2400798
94 NOGENT S/MARNE LOUIS ARMAND RENOV 
ENERGETIQUE CONV DPM Affectation 23 640 000,00 OPPJ 2 025 HP222-001 1

902 - Enseignement, 
formation professionnelle et 
apprentissage  222 - Lycées publics    

22001 - Opérations travaux dans 
les lycées publics   

12200104 - Rénovation des lycées publics    CP2025-271 D2400838 93 AULNAY SS BOIS JEAN ZAY RE CONV DPM Revalorisation 21 986 080,00 OPPJ 2 025 HP222-001 1

902 - Enseignement, 
formation professionnelle et 
apprentissage  222 - Lycées publics    

22001 - Opérations travaux dans 
les lycées publics   

12200104 - Rénovation des lycées publics    CP2025-271 D2400839 91 MASSY PARC DE VILGENIS RE CONV DPM Affectation 5 966 000,00 OPPJ 2 025 HP222-001 1

902 - Enseignement, 
formation professionnelle et 
apprentissage  222 - Lycées publics    

22001 - Opérations travaux dans 
les lycées publics   

12200104 - Rénovation des lycées publics    CP2025-271 D1000478
78 LES MUREAUX LYP VAUCANSON 
RESTRUCTURATION PARTIELLE DU LYCEE Revalorisation 1 722 999,34 OPPJ 2 025 HP222-001 1

902 - Enseignement, 
formation professionnelle et 
apprentissage  222 - Lycées publics    

22001 - Opérations travaux dans 
les lycées publics   

12200104 - Rénovation des lycées publics    CP2025-271 D1500187 93 TREMBLAY VINCI RENOV THERMIQ Affectation 46 000,00 OPPJ 2 025 HP222-001 1

902 - Enseignement, 
formation professionnelle et 
apprentissage  222 - Lycées publics    

22001 - Opérations travaux dans 
les lycées publics   

12200104 - Rénovation des lycées publics    CP2025-271 D2300534 92 PUTEAUX LYC VOILIN CONV DPM Affectation 1 700 000,00 OPPJ 2 025 HP222-001 1

902 - Enseignement, 
formation professionnelle et 
apprentissage  222 - Lycées publics    

22001 - Opérations travaux dans 
les lycées publics   

12200104 - Rénovation des lycées publics    Sous-total 56 361 079,34

12200201 - Grosses réparations dans les 
lycées publics   CP2025-271 D2300078 93 ROMAINVILLE LYCEE NEUF CONV DO Désaffectation -3 101,00 OPPJ 2 025 HP222-002 1

902 - Enseignement, 
formation professionnelle et 
apprentissage  222 - Lycées publics    

22002 - Travaux de maintenance 
et grosses réparations dans les 
lycées publics  

12200602 - Prestations liées aux travaux    CP2025-271 D2000120
93 SAINT OUEN CACHIN RECONSTRUCTION MGP 
EXPLOITATION CONV DO Affectation 220 000,00 OPPJ 2 025 HP222-006 1

932 - Enseignement, 
formation professionnelle et 
apprentissage  222 - Lycées publics    

22006 - Dépenses de gestion 
associées aux programmes 
scolaires   

12200602 - Prestations liées aux travaux    CP2025-271 D2300078 93 ROMAINVILLE LYCEE NEUF CONV DO Revalorisation 465 037,00 OPPJ 2 025 HP222-006 1

932 - Enseignement, 
formation professionnelle et 
apprentissage  222 - Lycées publics    

22006 - Dépenses de gestion 
associées aux programmes 
scolaires   

12200602 - Prestations liées aux travaux    CP2025-271 D2300534 92 PUTEAUX LYC VOILIN CONV DPM Affectation 307 000,00 OPPJ 2 025 HP222-006 1

932 - Enseignement, 
formation professionnelle et 
apprentissage  222 - Lycées publics    

22006 - Dépenses de gestion 
associées aux programmes 
scolaires   

12200602 - Prestations liées aux travaux    Sous-total 992 037,00

12400108 - Rénovation des cités mixtes 
régionales   CP2025-271 D2400656 LYCEES PARISIENS BRASSAI FRIANT VILLON DO Revalorisation 5 550 000,00 OPPJ 2 025 HP24-001  1

902 - Enseignement, 
formation professionnelle et 
apprentissage  24 - Cités scolaires    

24001 - Opérations travaux dans 
les cités scolaires   

12800505 - Budget participatif économie 
d'énergie lycées CP2025-271

Budget de la démarche des Lycées Eco-
Responsables 350 000,00 2 025 HP288-005

902 - Enseignement, 
formation professionnelle et 
apprentissage  

288 - Autres services 
annexes de l'enseignement

28005 - Gestion et équipement 
des lycées - autres

PART FONCTIONNEMENT 992 037,00
PART INVESTISSEMENT 66 831 978,34
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AVENANT N° 2 A LA CONVENTION DE PARTICIPATION FINANCIERE ENTRE LA 
VILLE DE PARIS ET LA REGION ILE-DE-FRANCE DANS LE CADRE DU PROJET DE 

RENOVATION DE LA CITE MIXTE REGIONALE JACQUES DECOUR A PARIS 
 
 
ENTRE 
 
La Région Île-de-France, représentée par la Présidente du Conseil Régional, Madame 
Valérie PECRESSE, agissant en vertu de la délibération de la commission permanente  
n°2025-271 du 25 septembre 2025,  
 

ci-après dénommée « la Région » 
 
D’UNE PART,   
 
ET  
 
La Ville de Paris, représentée par la Maire de Paris, dûment habilitée par délibération 
n°2025 DASCO 19, 
 

ci-après dénommée « la Ville de Paris », 
 

D’AUTRE PART, 
 
Ci-après dénommées ensemble « les Parties » 
 
 
APRES AVOIR RAPPELE CE QUI SUIT  
 
Une opération de rénovation de la Cité Mixte Régionale Jacques Decour a été décidée par 
la Région en accord avec la Ville de Paris. Ce projet doit pallier la vétusté de l’ensemble, 
aussi bien des corps d’état de finition que des installations techniques et notamment 
permettre de réinvestir des locaux qui sont fermés en raison de leur état dégradé.  
 
Compte tenu des liens existants entre les travaux et ouvrages relevant de la compétence 
de chacune des parties, de leur imbrication, et afin de garantir la cohérence et la 
coordination des interventions, il a été décidé, conformément aux dispositions de l’article 2-
II de la loi n°85-704 du 12 juillet 1985 (codifié à l’article L. 2422-12 du code de la commande 
publique), que la maîtrise d’ouvrage de l’opération de restructuration et d’extension des 
locaux de la Cité Mixte Régionale Jacques Decour serait réalisée par la Région Ile-de-
France, qui agira en tant que maître d’ouvrage unique de l’opération. 
 
Une convention a été conclue entre les Parties le 30 novembre 2021, afin de déterminer 
les conditions dans lesquelles la Ville de Paris confie à la Région la maîtrise d’ouvrage des 
études d’avant-projet et les modalités administratives, techniques et financières. 
 
La maîtrise d’ouvrage a été confiée au mandataire régional, IDF CD, par convention de 
mandat n°2200737 notifiée le 22 juillet 2022. L’opération prévoyait initialement la rénovation 
globale et thermique du bâtiment. La consultation de maîtrise d’œuvre a été lancée en 
2022. Elle a été suspendue en cours de l’analyse des candidatures en raison de 
modifications du programme.  
 
En effet, l’évolution des besoins pédagogiques et la révision de la structure de la CMR 
pendant les travaux ont conduit la Région et la Ville à revoir le programme de travaux et le 
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phasage de l’opération par tranches. La faisabilité de l’opération a dû être reprise en 
conséquence. Considérant les évolutions programmatiques et l’augmentation consécutive 
de l’enveloppe financière allouée à l’opération, la Région a décidé de déclarer la 
consultation de maîtrise d’œuvre sans suite en date du 29 décembre 2023.  Un avenant à 
la convention de mandat a été notifié le 10 octobre 2024 pour prendre en compte les 
modifications de programme précitées. La Région et la Ville de Paris entendent poursuivre 
ce projet de rénovation en étendant le champ de la convention initiale. Ainsi, la Ville confie 
à la Région la maîtrise d’ouvrage, en application de l’article L.2422-12 du code de la 
commande publique, de la réalisation des études de projet et des travaux jusqu’à la fin de 
la garantie de parfait achèvement. 
 
Par un avenant n°1, les Parties ont souhaité apporter des précisions concernant les 
conditions dans lesquelles la Ville confie à la Région la maîtrise d’ouvrage, en application 
de l’article L.2422-12 du code de la commande publique, de la réalisation des études de 
projet et des travaux jusqu’à la fin de la garantie de parfait achèvement. 
 
Afin de diminuer le coût net de l’opération, les Parties conviennent des modalités de dépôt 
et de suivi des cofinancements de l’opération.  
 
Tel est l’objet du présent avenant.  
 
ONT CONVENU CE QUI SUIT  
 
OBJET DE L’AVENANT : 
 
Le présent avenant a pour objet de préciser les modalités relatives à la recherche et à la 
gestion des cofinancements de l’opération de rénovation de la Cité mixte régionale Jacques 
Decour.  
 
MODIFICATIONS DE LA CONVENTION INTRODUITES PAR LE PRESENT 
AVENANT : 
 
ARTICLE 3 – Coût, financement et montant de la participation de la Ville de Paris 
 
3-3 Co-financements 
 
L’article 3-3 est ajouté : 
 
« Les Parties s’engagent à faire leurs meilleurs efforts dans la recherche de co-
financements de l’opération. 
 
Dans l’hypothèse d’un dossier de cofinancement déposé par la Région Ile-de-France : la 
quote-part du montant des subventions notifiées à la Région Ile-de-France portant sur le 
patrimoine de la Ville de Paris viendra en déduction du solde de la participation financière 
de la Ville de Paris. 
 
Dans l’hypothèse d’un dossier de cofinancement déposé par la Ville de Paris sur son 
patrimoine : la Ville se charge de solliciter les paiements directement auprès du cofinanceur, 
sans portage administratif par la Région Ile-de-France. Pour ce faire, la Ville de Paris 
s’engage à saisir la Région Ile-de-France dans un délai minimum de 10 jours ouvrés. La 
Région Ile-de-France s’engage à faire ses meilleurs efforts pour communiquer l’ensemble 
des pièces techniques, administratives et financières nécessaires à la constitution du 
dossier de subvention et des demandes de versement des fonds, dans les délais imposés 
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par les cofinanceurs ou dans un délai permettant de répondre aux échéances fixées par les 
cofinanceurs »  
 
Fait en deux exemplaires originaux 
 
Le 
 
 

A Paris       A Saint-Ouen-sur-Seine, le  
 
Pour la Ville de Paris                                     Pour la Région  


